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PROCES-VERBAL
Nombre de conseillers en exercice DE L'ELECTION DU MAIRE

ET DES ADJOINTS

L'an deux mille vingt-six, le vingt du mois de mars à dix-huit heures zéro minutes, en

application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du code général des collectivités territoriales

(CGCT), s'est réuni le conseil munlcipal de la commune de IZERNORE.

Étaient présents les conseillers municipaux suivants (indiquer les nom et prénom d'un
conseiller par case) :
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A I.A SOUS PREF

REÇU LE

NANTUA
ECTURE DE

IN)

GARBE Hervé

PONCET Jean-Marie

GOUILLOUX PascaleGREGIS lsa be lle

NEYRON Quentin

COEURDASSIER Nathalie RACHEL Roger

MOINE N4 ichel ZARA-MARMETH CIa e

FAVRE Mathilde BOSSAN Xavrer GRASSET Edda

PERROUSSET Christophe MAURON Christianne

CHARTON Nicolas

MATHIEU Sa n d rine PERRET Fra n ck

BERGAMASCO DEL CIANCIO
Méla n ie

SAMSON Fra nck

o

du maire
L et des adjoints

\

.... ... . .19...........

I

L l



Absents

NEANT

1. ln stallat i o n des co nseillers municipaux 2

La séance a été ouverte sous la présidence de Madame Sylvie COMUZZI ..................

maire (ou remplaçant en application de l'article L.2122-17 du CGCT), qui a déclaré les membres

du conseil municipal cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions.

Madame Claire ZARA-MARMETH a été désigné(e) en qualité de secrétaire par le conseil

municipal (arl. L. 2121-15 du CGCT).

ll a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l'élection du maire. ll a rappelé qu'en

application des articles l. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la

majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun

candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection

a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus â9é est déclaré élu.

2.2. Constituti on du bu reau

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins

Madame Edda GRASSET

Madame Mélanie BERGAMASCO DEL CIANCIO

2.3. Dérou I êment de chaq ue tour de sc rutin

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, s'est approché de la table de vote. ll a
fait constater au président qu'il n'était porteur que d'une seule enveloppe du modèle uniforme

I Préciser s'ils sont excusés

I ce paragraphe n'est pas rempli lorsque l'élection du maire et des adjoints a lieu en cours de mandature

1

r Majorité des membres en exercice du conseil municipal ou nouvelle convocation sans condition de quorum

2. Election du maire

2.1. Présidence de I'asssmblée

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de

l'assemblée laû. l. 2122-8 du CGCT). ll a procédé à l'appel nominal des membres du conseil, a

dénombré 19 conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l'article L.

2121-17 du CGCT était remplie3.



fourni par la mairie. Le président l'a constaté, sans toucher I'enveloppe que le conseiller municipal

a déposée lui-même dans l'urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des consejllers qui

n'ont pas souhaité prendre part au vote, à l'appel de leur nom, a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des

bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application de l'article
L.66 du code électoral ont été sans exception signés par les membres du bureau et annexés au

procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins et enveloppes ont été

annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le tout placé dans

une enveloppe close jointe au procès-verbal portant l'indication du scrutin concerné. ll en va de

même pour les bulletins blancs qui sont décomptés séparément et annexés au procès-verbal. lls

n'entrent pas en compte pour la détermination des suffrages exprimés, mais il en est fait

spécialemenl mention dans les résultats des scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin

est assimilée à un bulletin blanc (article L.65 du code électoral).

Lorsque l'élection n'a pas été acquise lors d un des deux premiers tours de scrutin, il a êté

procédé à un nouveau tour de scrutin.

.4. Résu ltats du remt r f I

a. Nombre de conseillers présents à lappel n'ayant pas pris part au vote

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par Ie bureau (art. L. 66 du code électoral)

d. Nombre de sufirages blancs (art. L. 65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d]

f. I\4alorité absolue 4

0

1

0

19

18

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM

DES CANDIDATS
dans l ordre al bét

En chiffres

MOINE Michel

2.5. Résu ltats du deu ième tour de crutin 5

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En toutes lettres

Dix-huit

r La majorité absolue est égale, si le nombre de suffrages exprimés est pair, à la moitié plus un des suffrages exprimés ou, si Ie
nombre des suffrâges exprimés est impair, à la moitié du nombre pair immédiatement suiérieur

5 Ne pas remplir les 2.S et 2.6 si l,élection a été acquise au premier tour

10

18



a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d]

f. N,4ajorité absolue 4

Ên toutes lettres

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

2.6. Résu ltats du troi ième tour de scrutin 6

a. Nombre de conseillers prêsents à i'appel n ayant pas pris part au vote

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 06 du code électoral)

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM

DES CANDIDATS
En chiffres

dans l'ordre al ue

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En toutes lettres

Proclamât ion de l'él ction du m aire
Monsieur Nlichel MoINE a été procramé maire et a été immédiatement installé

2.7.

" Ne pas remplir le 2.6 si lélection a été acquise au deuxième tour.

INOIQUER LES NOM ET PRÉNOM

DES CANOIDATS
(dans l ordre alphabétique)

En chiffres

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d]............



3. Ele ct ion des ad ioints
Sous ia présidence de lrlonsieur Michel NilOlNE élu(e) maire (ou son remplaçant en

application de l'article L. 2122-17 du CGCT), le conseil municipal a été invité à procéder à

l'élect io n des adjo ints.

3.1 . Nombre d'adioints
Le président a indiqué qu'en application des articles L. 2122-1 el L.2122-2 du CGCT, la

commune doit disposer au minimum d'un adjoint et au maximum d'un nombre d adjoints

correspondant à 30% de l'effectif légal du conseil municipal, soit 5 adjoints au maire au maximum.

ll a rappelé qu'en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de

5 adloints. Au vu de ces éléments, le conseil municipal a lixé à 5le nombre des adjoints au maire

de la commune. Si un seul adjoint d

3.2. tês de candidats aux fonctions d'adioint au maire

Le maire (ou son remplaçant) a rappeié que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste

à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal

Chaque liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. Si, après deux

tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de

scrutin et l'éiection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la

liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus (art. L. 2122-4 el L. 2122-7-2 du CGCT).

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de deux minutes pour le dépôt, auprès du

maire, des listes de candidats aux fonctions d'adjoint au maire qui doivent comporter autant de

conseillers municipaux que d'adjoints à désigner.

A l'issue de ce délai, le maire (ou son remplaçant) a constaté que une liste de candidats

aux fonctions d'adjoant au maire a été déposée. Cette liste a été jointe au présent procès-verbal. Elle

est mentionnée dans les tableaux de résultats ci-dessous par l'indication du nom du candidat
placé en tête de chaque liste. ll a ensuite été procédé à l'élection des adjoints au maire, sous le
contrôle du bureau désigné au 2.2 et dans les conditions rappelées au 2.3.

3.3. Résul tats du orem ie r tour de sc rutin
a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote '19

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) 19

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

L

? Rayer cette demière phrase si au moins deux adjojnts doivent être élus

'19



d. Nombre de suffrages blancs (art. L.65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d]

f . Majorité absolue 4 ...

0

19

10

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM

DE GHAQUE CANDIOAT PLACÉ

EN TÊTE DE LISTE
(dans l'ordrc alphabétiquc)

NOMBRE OE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

PERROUSSET Christophe 19 Dix-neuf

3.4. Résu ltats du deu ième tour de scrutin 8

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

d. Nombre de suffrages blancs (art. L.65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d]

f. Majorité absolue 4

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM

DE CHAQUE CANOIDAT PLACÉ

EN TÊTE DE LISTE
(dans l ordre alphabétiquc )

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En toutes lettres

6 Ne pâs remplir les 3.4 et 3.5 si l,élection a été acquise au premier tour

-l

En chiffres



3.5. Résu ltats du troisi ème tour de scrutin I

a. Nombre de conseillers présents à I'appel n ayant pas pris part au vote

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d]

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM

DE CHAOUE CANDIOAT PLACÉ

EN TÊTE DE LISTE
dans l'ordre al bel uc

En toutes lettres

3.6. Proclamat to dê l'élection des ad iointsn

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste conduite par

Monsieur Christophe PERROUSSET.

lls ont pris rang dans l'ordre de cette liste, tels qu'ils figurent sur la feuille de proclamation ci-jointe.

4. O bs e rvatio n s et réclamations 1o

NEANT

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le 20 mars 2026 à 18 heures, et 34 minutes, en double

exemplaire ti a été, après lecture, signé par le maire (ou son remplaÇant), le conseiller municipal

le plus âgé, les assesseurs et le secrétaire.

q 
Ne pas remplir le 3.5 si l'élection a été acquise au deuxième tour

r{rsi les observations et réclamations sonl trop longues pour êlre consignées dans cet espace, elles sont rèdigées sur une feuilleannexe, signée et paraphée par les membres du bureau, qui est jointè au procès-verbal. Mention de cette annexion est faite aubas du paragraphe « Observations et réclamations ».

rr Le premier exemplaire du procès-verbal est conservé au secrétariat de la mairie avec les déclarations de candidature et un
:X"rij.:J"".,ff 1i,i:T:leade 

procramation Le second exemplalre ooii ctie aussitôt rransmis, avec toutes rài àutres preces annexées,

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUSr

En chiffres



Le maire (ou son remplaçant),

M. Michel MOINE

Le conseiller municipal le plus âgé.

Mme Christianne MAURON

Les assesseurs,

MME EddA GRASSET

Mélanie BERGAMASCO DEL CIANCIO

Le secréta ire,

Mme Claire ZARA-MARMETH

REÇU LE

2 3 IIARS 20?t
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DÉPARTEMENT

AIN
COMMU

FEUILLE DE PROCLAMATION
annexée au procès-verbal de lélection

NOM ET PRENOM DES ELUS
dans l'ordre du tableau

t\4

Le maire
(ou son

remplaçant).
M Michel MOINE

Le conseiller municipal
te ptus âgé,

M me Ch ristian ne M AIJ RON

Les assesseurs,

Mme Edda GRASSEI
Mme Mélanie BERGAMASCO

DEL CIANCIO

Suffrages obtenus par
le candidat ou la liste

(en chiffres)

686

686

686

tldt)

686

686

686

686

686

686

686

Mme Claire
ZARA-M ARM ETH

Oate de
naissance

M

lvl me

I\ilme

IV

lMme

À, me

Mme

Mme

FAVR E Nlathilde

ZARA-MARMETH Claire 24t11t1973

PERROUSSET Christo he 14t10t1967

I\4AIRE

Maire adjornt

15102t1975 Maire adjoint

Maire adjoint

Conseillère municipale

15102t1963 Conseiller municipal

Conseillère municipale

Conseiller municipal

18t01t1991
Conserllère munrclpale

Fait à lzernore. le 20 mars 2026

l\4 PERRET Franck

BERGAMASCO DEL CIANCIO
Mélanie

I
202b

REÇU LE

a r.a. sous PFIEFECTU RE DE

Qualité
(M. ou Mme)

NOM ET PRÉNOM

MOINE Michell\,4 28t12t1960

M l\ilaire adjointBOSSAN Xavier 18111t1972

GARBE HerveIM 05/10/1 969 Maire adjoint 686

MAURON Christianne[,1me 20t03t1948

RACHEL Roger 27109t1960 Conseiller municipal 686

GRASSET EddaMme 06/01/1966 Conseillère municipale 686

;TSAIiISON Franck
I

15/05/19

Conserller municipal

GREGIS lsabelle

PONCET Jean-Marie

13102t1967

06/03/1969 686

Mme GOUILLOUX Pascale 05/1 0/1969 Conseillère munrcipale

MATHIEU Sandrine 16t01t1974 Conseillère municipale

Conseillère munaclpale 686

IM

COEURDASSIER Nathatie

CHARTON Nicolas

26112t1975

14t02t1988

NEYRON Ouentin 20t03t1991 Conseiller munic jpal 686

Élecrron DU MArRE ET DEs ADJoTNTs

't2
Fonction

686

Conseiller municipal

686

Le secréta ire

\,.-2L:5-

tu


